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RAPPORT DU 

COOPERATION 

., 

01.1/390 

BB/ek 

SECRETAIRE GENER4L SUR LA 

JUDICIAIRE INTERAFRICAINE 

Au cours des Assemblees--0-enerales et ·des Conf"eren-

ces regionales pour l' .Afrique de 1 1 Organisati.on Irl:tflr.na-_r 

tionale de Police Criminelle, il a ete fait etat, a plu-

sieurs reprises, des difficultes que rencontrent les Gou

vernements .Africains dans leur lutte centre la criminali

te internationale de ,.•.roit commun. Ces difficultes sont 

dues, sans doute, a l''insuffisance de traites bilateraux 

et multilateraux d'extradition entre les pays Africains. 

2) De fait actuellement il n'existe q'une seule con-

vention multilaterale de cooperation en matiere judit:iai

re, celle signee a Tananarive le 12 Septembre. 1961 et qui 

lie les Etats membres de l'OCAM (anciennement U.AM). 

3) S'il exisiEdes conventions bilaterales sur la·oo-

operation judiciaire ou sur l'extradition leur nombre est 

insuffisant et il reste encore, en .!\frique, beaucoup .. de 
pays qui ne sont lies aux autres par aucune espece de 

convention traitant de la' cooperation judiciaire OU meme 
sirnplement de l'extradition. 
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4) Avec lo developpoment des moyens de communication 

·rapides et do la cooperation toujours plus etroito ontre 

las Etats Africnins, cette situation rond particuliero

ment difficile la. lutte centre les crirninols de droit 

commun. Ceux-ci, apres avoir commis leur forfa.it dans 

un pays n'ont qu'a se refugier dans un autre qui n'ost 

pas lie avec.lo premier par un accord d 1 extradition pour 

echapper aux rigueurs de la Loi. 

5) Pour changer cet et\\.t de choses la cooperation 

entre les Etats africains est indispensable. 

6) Sur le plan mondial la cooperation internationale 

pour la lutte centre la criminalite internationalo de 

droit commun se realise actuelloment dans le cadre do 

l'Organisation internationalo de Police Criminclle (In

terpol). 

7) Apparamment les moyens dont dispose Interpol,meme 

s 1 ils se sont averes partioulierement effic.'lcos ne sont 

pas encore suffisants pour venir a bout de la criminalite 
internationale, qui ne fait que se devolopper au fure ct 

a mesure que les societes humaines se diversifient et do
vionnent de plus en plus complexes, oar les grands crimi-·· 

nels utilisrmt les techniquo.s modornes mises au point par 
la Societe pour son bien etre, s'ingenient a trouver'los 

meilleurs moyens de oont1.:.~;.rner la Loi ou de rendre son 
application alleatoire si non completement inefficace • 

... . .. I . . " 
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8) C'est pourquoi partant, peut ctre, do l'experion-

ce acquiso on ce Ciomaine notarmnent en Europe le Secre

to.riat General d'Intorpol a prie le Gouvornomont Imperial 

Ethiopion de bion vouloir soumettro a la Conference des 

Chefs d'Etat et de Gouvernem(mt de l'OUA le probleme de 

la conclusion evontuelle d1i:ln tr::ii te d' extradition ontre 

les pays Africains. Suite a cette invitation lo Gouver

nement Ethiopion par un premier memorandum a attire l'at

tention des Etats mera0res do 1 1 0U11 sur l'importante la
cune que constitue le manque do tr::iites d'oxtradition 

entre la plupart dos pays Jliricains et sur les dangers 

quo represento cetto lncune pour J.:'effic::icite de la lutte 

contro la criminalite interrn.,tionnle de droit commun sur 

le Continent Jliricein. Ce memorendum a fai t l' obj et du 

docunrnnt CM/167 qui ::i ete communique a tous los Etat mem

bres. 

9) Par la suite lo Gouvornoment Imperial Ethiopien a 

propose l'insoription, pour la premiere fois; a l'ordro 

du jour du Consoil dos Ministres lors do sa huitiemo ses

sion ordino.ire le point intitule : "Conclusion do traite 

bilnteraux ou/et d'une convention multilaterale d'extra

di ti on ontre pays lifri?ains". En memo temps qu I un douxi

emo memorandum lo Gouvornernent Imperial Ethiopien a sou

mis a la consideration dos Gouvernomonts des Eta.ts mom

bres CO!IllilO document pouvant sorvir de base a lours discus

sion sur la future convention africaine d 1 extradition la 

convention Europeenne d 1 extradition. 

10) La hui tiemo sossi on ordinairo du Cons oil dos lilinis-
tres s'estirnant insuffisa!Illnont informe sur.la question a 

decide de ronvoyor son examen a sa neuvierno session ordi-
no.ire. 

. .. / ... 
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11) Lors do la nouviemo session ordinaire du Oonsoil 

des Ministres tonuo a Kinshasa du 4 rm 10 Septembro 1967 

il n ete decid6 a la suite d'une proposition Harocaino 

d I elargir 11". O,UeStiOn a 1 I GnSOIDblO dU problel'10 de la 00-

0p~ration judiciairo dont l'extrndition n'est qu'un des 

aspects. A l'issue do oetto session la resolution CM/ 

Ros,107 (IX) fut adopteo qui 

2) "Rocommando quo la.proposition ethiopionno 
tolle quo completee par les debats qui ont elargi la .,;, 

question a l'ensomble de la cooperation judiciairo in

torafricaino soit transmiso, ainsi quo toutes autres pro

positions relatives ·a, cotto question, aux Etats membres 

a la fin do la presonto sossion ; 

3) "Invite lc;s Etats mombres a procedor a uno etu

de urgonto de. cos di verses propositions ct a faire parve

nir lours observations et suggestions au Secretariat Ge
n8ro,l; 

4) "Chargo lo Secr6tai.re General Adrninistrati.f de 

cornpilor cos observations ot suggestions et de les com

muniquer do nouveau aux Etats mo1i1brcs qui sont pries do 

faire parvcnir lours opinions au Secretariat General 

avant la fin Juin 1968; 

5) uchargo enfi.n lo Socr6tai.ro General ;idrni.nistra
tif do faire i.m rapport do syntheso des divorsos opinions 
dos Etats membres, au Consoil dos i!Iinistres precedant la 

prochai.ne Conference au Somrnot des Chefs d·' Etat ct de 
Gouvernomcmt. u 

.. .... I ... . 
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Al::\ suite de oette resolution le Secretariat 

General a prepare a l'intention des Etats membres un 

docu.mont contonant a la fois lo texte de la proposition 

Ethiopienne et le texto integral de la resolution CM/ 

Rcs •. 107 (IX); il avait alors invite les Etats mcmbrcs, 
en lour communiqu.ant cosdocu.rnonts,de lu.i faire connai -

tre lours observations sur la proposition Ethiopicnne 

autant quo possible avant le 31 Deccmbre 1967. 

A la suite de cette communication du Secretariat 

neuf Etats lui ont fait parvenir lours observations et 

suggestions qui furent au.ssitot compileos et transmises 

a l'ensemble des autres Etats membres. 

14) A cette occasion le Secretariat deruandai t a cos 
Etats do lui communiquor lours observations sur les pro

positions du Gouvornemont Imperial Ethiopian avant la 

fin de Ju.in 1968 pour qu'il puisse preparer a 1 1 intcn

tion de la m1ziemo session ordinaire du Oonseil des Minis

tres qui etait prevuo a Alger oh Septombre 1968 le rap

port de syntheso qui lui a ete dernancle par le Consoil au 

paragraphe 5 de sa resolution CM/Res.107 (IX). 

15) Malgre le nombrc insuffisant do reponsos qu'il 
avait rogues avant la onzieme session ordinaire du Con-, 

soil le Secretariat a neanmoins degage, dans u.n rapport 

interimaire, los grandes lignos des reponsos qu.' il avai t 

alors rogues. Cot.to syntheso a fait l'objet du rapport 

CM/2~3 (XI) et do sos annexes CM/233, annexes 1 et 2. 

16) A ln onzieme session ordinairo tenue a Alger la 

question, bien qu'inscrite a l'ordro du jour du Conseil 

... / .. • .. 
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ne fit l'objet d'aucun debat lo nombre des Etats qui 

avaient oxprime lours observations et suggestions etant 

juge insuff isa.nt par le Conseil. 

1 7) Pour cotte meme raison l.:i quastion ne fut pas ins-
cri to a l'ordro du jour de la douzieme session ordinaire, 

Cependant avo.nt cette session la Haute-Volta et la Liberia 

civaient fait parvenir au Secretariat General lours obser

vations et suggestions qui avaiont oussitot et6 trans

mises aux Etats membres par lo note ORG-120 du 13 Juin 

1969. A l'occasion de cette transmission le Secretariat 

General avait rappole aux Etats membros los tormes de la 

resolution CM/Ros.107 (IX), on demandant a ceux qui ne 

l'avaiont pas encore fait do bicn vouloir lui faire con

naitre leurs commentaires et suggestions sur le projet de 

convention do cooperation judiciaire interafricaine. 

18) Le Socretori:1t Gener Gil de l' OUA a onsui to prepare 

a l'intention des Etats mernbros le rapport interimaire 

CM/291 (XIII) qui fut presents et discute a la troizieme 
session ordinairo du Conseil tonuo a Addis Ababa du 27 
Aout au 6 Septombre 1969. 

19) Dans co document le Secretc:riat ·General a fni t le 

point de let situcttion en attirant une fois do plus l'at
tention dos Etats mombros sur le nombro insuffiscint des 

Gouvernements qui cwaient exprime lour point cle vue sur 

los probleraos quo pose lei conclusion evontuelle,dans le 
cadre de l'OUA d'uno convention C!.o cooperation on matiero , 
judiciaire on insistant pour quo tous les Etats lui fassont 
pnrvenir lours observations et suggestions sur cotto ques
tion~ · 

· .. 
, ...... "" .... -· .... .. 
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20} Lors de cette treizieme session ordinaire le 
Gouvernoment Imperial Ethiopien,auquel on cl.oit l'initia
tive de 1 1 inscripti'on de cette question a l 1·ordre du 
j our du Conseil, a co1mnunique au Secretariat General pour 

transmission aux Etats membros dos textes legislatifs 

regissant l' oxtrc\di tion dans treize Eta ts mombres de 
1 10UA •. Il est a rappeler qu'en raison des difficultes 
techniques le Secretariat n'a pu mettre a la disposition 

des Etats membres ces textes. 

21) La treizieme session ordinaire du Conseil des Mi-
nistres a 1 1issue des debats consacres au projot do conc

lusion a.•·une convention do cooperation en rnatiere judi
ciaire a i'tdopte la resolution CM/Ros.198 (XIII) renvoyant 
l'etude de ce probleme a sa quatorzieme session ordinaire; · 
en mome temps le Conseil a lance un "o.ppel a tous les Etats 

membres qui n'ont pas encore donn8 suite a la resolution 

CM/Res.107 (IX) pour qu'ils fassent parvonir au Secreta

riat General leurs commcmtaires et suggestions sur le 
projet de conclusion cl. 1un traite de cooperation judiciai- · 

re interafr.icaine." 

22) Ce prob1eme fut done de nouveau inscrit a l'ordre 
du jour de la quatorzlemo session ordinaire du Conseil to

nue a Addis AbG.ba en F8vrior-Mars 1970 et fit l' obj ot 
du document C!Vl/3I9 cl.ans lequel le Secretariat faisait le 
point do la situation sur le projet de convention de co
operation jucliciaire.. Getto session a decide (decision 

CM/Dec ,l.08 (XIV) ) . 
• 

i) "de renvoyer l'examen de cette question a sa 

quinzierne session ordinaire; 

ii) "de demander au Secretaire General Administra
tif de preparer·un questionnaire ayant pour but de de
terminer les domaines de la cooperation et les problemes 

... I . .. 

·- ... ----

. ------ - ··- .... 
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pouvnnt eventuellement servir de base a une convention 

sur la cooperation judiciaire interafricaino, y compris 

los problemes de l'oxtradition, tel que propose a l'ori

gine pe,r l'Ethiopie". 

23) Comme il lui avai t ete demande, 18 Secretariat 
General a prepare un quostionnaire sur la cooperation ju

diciairo, qui a ote onvoye a tous les Etats membres accom-, 
pagne d'une note explicative. La communication de cos 

deux docwnonts a fait l'objet de la note ORG/120/1/847-70 

du 29 Juin 1970. 

24) Aux tonnes de 
sion entre los Etats 

debat consacre au projot cle conclu~ 

r:iombres do l'OUA d'uno convention 

do cooperation on mc2tiere judiciaire le Conseil des Minis-
tros lors de sa quinzieme 

(decision CM/Dec,127 (XV) 

session ordinaire a decide 
. . 

1°) "de ronvoyer l'examen de cet'j;e question •• ~.,·· 

2°) d'inviter instamment les Etats mombres qui ne 

l'ont pas encore fait de communiquer au Secretariat Gene
ral aut3.llt quo possible avant la soizieme session ordinai

re du Conseil, lours reponsos au questionnaire prepare 

par lo Secretariat conformement a la decision CM/Dec.108 
(XIV), 

3°) do recommandor la constitution d'un Comit6 

d'oxperts compose do nouf mombros, charges d'oxaminor lo 
rapport do syntheso du Secretariat ot de soumettre au 

Consoil un projot de convention ou de conventions de coop6-. 
ration en matiere judiciaire; 

•e~/••.• 
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40) de demander au Secretaire General Administra

tif de preparer, a l'intention do la sciziemo session 

ordinaire du C.onsoil un rapport sur los implications 

financieres do la creation du comite d'oxperts sus

montionne". 

25) Lo retpp,,1rt dont il est question aux alineas 3 

et 4 de la decision CM/DCJc .127 (XV) a fai t l' obj et du 
document CM/366/REV,l envoye aux Etats membros lo 22· 

Janvier 1971• Entre temps les Etats suivants avaient 
fait parvenir lours reponsos au questionnaire prepare 

par lo Secretariat conformement a la decision CM/Dec, 

108 (XIV) : lo Gabon, lo Boswana, la Gambie, lo Ghana, 

l'Ile Maurice, le Tchad, lo Nigeria, la Tunisia, le 

Niger, le Maroc, le Soudan le Rwanda, lo Dahomey le 

Kenya., et le Burundi. 

26) En considerant que le Gouv3#J.emont Ethiopien a 
exprime son point de vue sur la conclusion d 1une conven

tio~ de cooperation en matiere judiciaire dans ses deux 

memorandums qui sont a l'origine do 1 1 inscription do oet

te question a 1 1 orc1re du jour du Conseil, ct qui ont 

etc~ communiques aux Etats merrtbres sous la cote CM/167-1 

et 21
, les Gouvornemonts do vingt et un Etats membres ont 

exprime d''une fa9on OU d 1une autre, COnfortJ,emont a la 

resolution CM/Ros.107 (IX) ou a la decision CM/Dec,,108 

(XIV) lqurs points do vuo sur lo projet de conclusion, 
c1ans le cadre de l'OUA, d'un traite multil2.teral d'ox

tradition ou d'une convention Generale de cooperation en 

matiero judiciairo, Ce sent los Gouvernements des Etats 

membros suivants . . 
La Mauritania, le Sonogal, la Somalia, le Dahomey, 

le Burundi, lo Nigeria, le Maree, la Tunisie, le Boswana, 
la Tanzania, lo Niger, lo Rwanda, le Soudan, lo Gabon, 
lo Tch.ad, l'Ile Maurice, la Gambia, lo Kenya, le Ghana, 
le Liberia et la Haute Volta. 

. ... I . .. 
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27) Pris dans lGlir ensemble, les co@nontaires et 

suggestions des Etats membres sur lo projot dG conven

tion Jl.fricaine do cooperation on mc1tiero judiciairo pou

vont se resumer do la fagon suivante,. 

28) La plupart <ios Etats qui ont fait parvcmir au 

Secretariat lours observations sur la proposition Ethio

pienne conformemont a la resolution C1VI/Ros.l07 (IX) OU 

lours reponses au questionnaire prepare par le Secre
tariat conformement a la decision Clli/Dec,l08 (X:V) pen

sont qu'il faudrait Gncourager la promulgation par los 

Etats qui n'on ont pas encore de lois nationalos c1 1 ex

trac1ition, comme premiere mesure en vue de rendre plus 

efficace la lutto des pays Africains contro la crimina
li te de droit commun. 

29 Dans lour majorito ces pays pensent egalemont que 

chaque fois que cola est possible il faudrait encourager 

la conclusion du plus grand nombro possible de traites 

biluteraux on mo.tiere d'oxtradition, cos tr2ites bila

teraux constituant un progres certain sur des lois d'ex

tradition promulguees dans lo soul cadre national. 

30) Ils pronont egaloment la conclusion, toutes les 
fois quo cela est possible de traites multilateraux a 
car8ctere regional OU SOUS regionol, 

3I) La majorite do ces pays exprime des doutos 
quant a la possibilito et a l 1 opportunit6, pour los Etats 
mombros do l'OUA, do conclure uno convention generale de 
cooparation jucliciaire. Pour etayor leur septissisme 

ils font etat des differences do structures politiques 
et soci2los, de trC!ditions, ct'habituc:es culturellos,. 

dos differences de l.:mgues et do systemos juridiques 

herites, pour la plupart, du regime colonial. 

. .. I . .. 
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32) Les pays qui no pensont pas a ln possibili te de 

la conclusion d'un traite multilateral de cooperation 

on matiere· judiciairo pensent quo cos difficultes se

ront moindros si 1 1 objoctif de la convention lJrojotee se 

limite a la s~ulo extradition. 

33) Concornant les differences de langues et de sys-

temos juridiquos, un Etat membre ost d'avis quo cos dif
ferences ne constituent pas, en realite, un obstacle ct 

il av::mce comme preuve sa propre experience ct cello do 

l' Europe avoc sa convention our0peenne d·1 extra.di ti on a 
laquello sont parties des pays do droit latin et d'autres 

do la Common Lo.vv. 

34) De nombreux pays, environ une dixo.ine, ·estimont 

souho.ito.ble et desirent que soient poursuivis les efforts 

en vuo cle la conclusion d 1unc convention multilaterale 

de cooperation judiciaire lio.nt l'ensemblo des Etats J;;f

ricains membres de l' OUA. Certains de ces pays ne· ca'

chent pas cepondant les difficultes c1o l'ontrepriso mais 

pensent que ces c1ifficultes no justifient pas l'abandon 

du principe lui-memo do la convention multilatliral de co

operation judiciaire. 

35) Un certain nombro de cos pays qui lJronent la con-

vention generale de cooper.:?.tion on matiere judiciairo 

ponsent que son objectif devrait se limiter a la seule 

extradition. 

36) Les partisants cle la conclusion d'une convention 

generalo de cooperation judiciaire lJensent dans leur ma
jorite quo celle-ci c1evrC\it porter, mitre l'extradition, 
SUI' 1 1 acceS C.UX tribunaux, 1 I OXElCUtion dOS jugemonts, 

l'oxecution des commissions rogatoires, l'ochange de do

cur1JGnts et d 'information:;i. 

. .. / ... 
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Quelques pays ont oxprime leurs vues sur la 

substence meme do la future convention sur l'extradition 

ou sur la cooperation judicia.ire d'uno fa9on generale, 

cm precisa.nt, par oxJmplo, lour point do vuo sur los 

infractions dont les auteurs sont suscopti blos c1' extra-

dition, sur le taux do la poino encouruo pour qu'il y 

ait lieu a extradition, sur la methodo a adopter quant 

a la definition ct a la fixation dos infractions dont 

les autours pourraient etre extra.des : dresser la lis

to de toutos los infractions dont les auteurs pouvont 

etro extrados OU definir dos categories generalos d'in
fraction dont lcs auteurs sont susccptiblos d'oxtradi

tion, 

38) Cortains do cos Eta.ts ont aussi nvance un cer-
tain nombrc do principesqui devraicnt regir la future 

convention, qu'ollo porto sur 1 1 oxtradition ou sur la 

cooperation judiciaire on general : las assassinats ct 

los mourtres de por.sonnalites politiquos no cloivont ja

mais otro considores comma des infractions politiques, 
la non extradition pour dos infractions d 1 ordro politiquo, 

lo non extradition clos nationaux,lo prinoipo de ln reci-

proci te on matiero d' cxtrac1i tion,. limi tf.\tion do 1 1-cixtra----------------
di tion aux souls delinquants qui encouront dos poines 

privatives do liborte, lo principo de la specialite etc ••• 

39) Sur un autro plan la grando majorite des vingt 
ct un pays qui. ont fai t parvonir au Socr6tari2t lours 

commentairos ot suggestions sur los projots de convention 
c1o cooperation judici2ire ontrc lcs Eta.ts mombrcs c1c 

l'OUA sont d'avis qu 1il n'cst ni possible: ni pratiquo 
dtenvisagor dans cotto convention 1 1unification dos pro

cectures C1 1 extradition, Calle-Ci CtMt intimemcnt lieo 

a la legislation de chaque Etat ct 0ne evontuolle uni
fico.tion etant done appoleo a a.voir pour c"o'nsequonco des 

modifications import=tes dans la legislotion do nom~ 

breux Eta.ts mombros. 
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40) Cepondant sept pays estiment nautement souhai

tablG pour des raisons pratiques cette unification de la 

procedure d 'oxtradi ti on c1ans les differents Eta ts mt •nbres 

de 1 1 0UA qui soront parties a la convention projetoes sur 

la cooperation judiciaire interafricaine. 

4I) Enfin il faut signaler qu' un certn.in nombro de 

pn.ys n'ont cxprime aucuno opinion sur ce point. 

42) Concornant la methodo a adopter pour arriver a 
la ·conclusion d 1une convention multilatoralo d'extradition 

ou d •une convention goi:erale portant sur 1 1 ensemble la co.,.. 

operation judiciairo, tousles Etats a l'exception de trois. 

d 1 entro oux ponsont quo la meilleuro methoqe consiste a 
confier a uno commission d'exports le soin d'etudier la 

question et de pr8sontor au Conseil des Ministros ·~t a la 

Conference des Chefs d'Etn.ts et de GOUl[ornoment un projet. 

et un rapport. 

43) Cotto opinion est justifiee par le cn.ractere hau-

tement technique du problemo et par sos implications poli

tiques non negligoablos. Copendo.nt une minorite de deux 

ou trois Etats membres estimont qu'il convient de maintenir . 
la methode actuolle et de laissor au Socretn.riat General 

le soin de preparer un rapport de synthese ainsi qu 1un pro.,. 

jet sur la base dos 01Jinions exprimecs par los Etats ._mom-,. 

bros. 

44) Il convient de rappoler a ce propos quo la 

quinzieme session cril~~aix.~,du Conseil des Ministres a re
comme.nc1e la constitution d' une commission d 1 experts et a 

demande au Secretariat General U.e preparer un rapport sur 
les implications financieres do la creation do ladite com
mission sur la base L1uquel le Conseil des Ministres devai t 
so prononcor d'uno fagon definitive lors do sa seiziemo 
session ordinaire. 

. .. / ~ ~ •·. 
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45) Enfin sur la question c1e savoir quelle conven-

tion exist2nt actucllement pourrait servir de base a la 

future convention .ll.fricc:ino sur l'extradition ou la co

operation jucliciaire, les avis sont largcmont partages 

cntrc los partisants de la convention Europeenne cl' ex~ 

tradition, du projet Tunisian de convention 1li'ricainc 

d'oxtradition, du systemo d'extradi.tion du Commonwealth 
ou de la convention d'extradition qui lient le Senegal et 

le Maroc. 

46) Certains pays proposent plus simploment que tou-

tes ces conventions soient prises a la f ois co!Illne base de 

discussion pour la f,reparation de la future convention .ll.f

ricaino sur l'oxtradition ou sur la cooperation judiciai-

re .• 
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SECRET ARI Ar 
P. O. Box 3243 

ADDIS ABABA 

CONSEIL DES MINISTRES 
Dis-Septieme Session Ordinaire 

Ad.dis Abeba, Juin 1971 

r'\ 
ORGANISATION DE L. 

/\Fl~IC/\INE 
SECRETARIAT 

B. P, 3243 

CM/390 Add.l 

Le Conscil des Ministres voudra bien trouver ci-

joint copie dos· notes 009/VP.3 - AE/AP/OUA du 10 Mii 1971 

et ZE/D/I5/I-549 du 20 Mai 1971 exposant les reponsos des 

Gouvernements de la Republiquc McilgGchc ct de la Republi-

quc de Zcimbio au questionnaire prepare par le Secretariat 

conformement a le: decision CM/Dec.108 (XIV) • 
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MINISTERE DES AFFAIRES 
ETRANGERES 

DE LA REPUBLIQUE MALGACHE 

N°,009/VP.3-AE/AP/OUA Tananarive, le 10 Mai 1971 
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t:;=:========== 

Le MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA 

REPUBLIQUE MALGACHE presente ses compliments au SECRETARIAT 

GENERAL DE L' ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE 

SECRETARIAT GENERAL DE 
L'ORGANISATION DE L'UNITE 

AFRICAINE 

ADDIS ABABA (Ethiopie) 

··-------
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et a l' honnc:rnr de prendre connaisse.nce de la Note ORG. 

120/1/847-70 du 29 Juin 1970 par la1uelle il a bien voulu 
lui •ornmuniquer le Questioilnaire relatif a la cooperation 
judiciaire interafricaine, conformement a la decision 

CM/Dec.108 (XIV) de la XIVe. session du Conseil des Minis
tres et a celle CM/CCtes B/Dec. i (XV) de la XVe. session 
du Conseil des Ministres. 

A cet egard, le Ministere des Affaires Etrangeres . 
sou.haite porter a la haute connaissance du Secretariat 

General de 1 1 0,U.A. que le Gouvernement Malgache a decide, 
pour sa part, de s'en tenir a la pratique de la conclusi•n 
d'accords bilateraux en matiere de cooperation judiciaire, 
Il estime en consequence devoir.· se l.i.mi ter a repondre affir
mativement aux deux premiers points du Questionnaire en 

considerant que l'O,U.A. devrait d 1une part encourager la 
promulgation, par les Eta.ts qui n'en possedent pas encore, 
de leis nationales d'extradition, dans les conditions pre
~onisees par le Gouvernement Imperial Ethiopian, et d 1autre 
part favoriser la conclusion de traites bilateraux en mati
ere judiciaire entre les Etats membres de 1 1 0.U.A. 

Le Ministere des Affaires Etrangeres desire rap
peler a la haute attention du SeQretariat General de l'OUA 
que la deeision du Gouvernement Malgache d 1 opter pour la 

forme bilaterale des traites en matiere judiciaire reflete 

la position defendue par sa delegation au cours de la 

Conference au sornmet de l'OUA en septembre 1967 a Kinshasa. 
Le Gouvernement Malgache estime en effet que les differences 
de langues, de structures politiques, economiques, sociales 
entre les Eta.ts africains constituent actuellement un ob~ta
cle insurmontable a la mise au point d'une convention mul
tilaterale dans un domains qui, pour les uns, releve du 
systems juridique fran9ais, et pour les autres, du droit 
anglo-sa:x:on. 

. .. / ... 
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Aussi le Gouve:iinement l\'lalgache preconise..,.t-il, 

pour sa part une methode d'approche. Il conviendrait, en 

cffet, de reduire au prealable et progressivement les dif

ferences sus-mentionnees par la formule la plus souple 

des accords bilateraux qui permettraient de tenir compte 

des particularites de chaque Etat et combleraient, a court 
terme, les lacunes dans la cooperation judiciaire intera

fricaine. Les faisceaux d'accords bilateraux creeraient, 

a longue echeance' des :pratique_s communes qui conduiraient 

a la conclusion par un ou plusieurs groupes d 1Etats, a 
l'instar de cello signee par 1 1 0.C.A.i'.1. en 1961, a Tana

narive, de Conventions Generales ou limitees a un domaine 

judiciaire et susco:ptibles d'etre integrees dans le cadre 

d'un traite multilateral entre les Etats membres de l'OCAM. 

Le MINISTERE DES Al<'FAIRES ETRANGERES DE LA REPU

BLIQUE ll'IALGACHE saisit cette occasion pour renouveler au 

SECRETAIUi1T GEJ\!ERflli DE 1 1 ORGANISATION AFRICAINE les assu
ro.nces de sa haut e consideration. · 

_, 
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ZE/D/15/1-51;9 

IJ' At1bassade de la Republique de Zambie a Ac1c1is-Abeba 

presente ses coi;1plir:rnnts au Secr·etariat· general de l 'Or·ganisation 

, de 1 'uni t6 africaine et a l 'honneur c1o lui conmuniauer ci-c1essous 

le texte integral do la reponse du goLcvernernent de la Republique 

c1o Za.mhie a sa note verbale N° ORG. 120/1/847-70 on date du 29 

juin 1970. 

"Reponse c1e la Z&1"bie au questionnaire :-

I. TYPE DE COi'TVErTION 

(1) Oui 

(2) Oui 

(3) Oui, en ta:nt qu' eta:pe ini tiale 

(t,) Oui 

II SUJET DE LA CONVENTION 

( 1) Oui, en tant q,ue me sure ini ti ale, 

( 2 et 3) la cooper·ation juridique en general rcquiert u:n 

examen c1etaill6. Il serait done souhaitable de procedor par etapes 

dans les autres domaines tels l'oxecution reciproque dos jugemonts, 

le service de la proc6c1ur·e judiciairo ainsi que l' 6change de 

docru:ients et c1' informations. 

III. rl!ETHODES 

( 1) Oui, bien a.u 'un accord ser·ai t obtonu plus facilomont 

si la procedure c1 1 extradition etait regie par les lois do l'Etat 

sollici te. 

(2) L'on propose que la redaction d'un projot de convention 

soi t confieo a un C01ai te c1' experts qui demanderai t aux Etats 

raei;1bres de lui faire connaitre leurs re1mrquos et observations 

aussi bien avant qu'apres ladite redaction et avant quo le projet 

de convention soi t soumis a l 'OUA pour oxaraon. 

L'ltr.1bassado de la R~publique do Za.mbie saisit cetto occasion 

pour renouvoler au Secr·etariat general de l 'Organisation de l 'unite 

africaine les assurances do sa tres haute consider·ation,'' · 

Secr·etariat gener·al de l 'OUA 

AT)1JIS-ABE'1A. 

Acldis-Abeba 

20 r.1ai 1971. 
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ORGANISATION DE L'UNITE 
A fRIC!A IN E 

·•·· · .stitt?erAmA·r 
. B. P, 3il4s 

CM/390,JiAD.2 

~· LEG. 10/1/691-71 

Le Conseil des Ministrei voudra bien.trouver 

ci-joint copie de la note no246/NV/8A/OO/ACE/PS du 3 

Juin 1971 de l'.llmbassade de la Republique Federale du 

Cameroun ainsi que de la note no533jMAE/PROT .du Ministere 

des Affaires Etrangeres de la Republique Islamique de 

Mauritanie exposant le point de leurs Gouvernements res

pectifs concernant la future convention de cooperation 

judiciaire interafricaine.'tf. 
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· 'Ar-OBASSADE DE LA REPUBLIQUE 

FEDERALE DU Q.<\MEROUN 

NO 246/NV/8A/00/ACE/PS 

L'.Ambassade de la Republique Federale du Cameroun 
presente ses compliments au Secretariat Geuc~ .. L·d.e l'Orga~ 
nisation de l'Unite Africaine et a l'honneur de se referer 
au ques;tionnaire relatif a la cooperation judiciaire inter-' 

africaine, pour lui communiquer ci-apres les reponses du 

Gouvernement camerounais a ce sujet. 

I. Nature de la Convention 

De·l'avis du Gouvernement de la Republique Federale 

du Cameroun, l'OUA devrait s 1 attacher a la conclusion d 1un 
traite multilateral liant l'ensemble des Etats membres. Ce 
traite pourrait s'inspirer tres largement de celui signe le 
12 Septembre 196i a Tananarive entre les Etats de l'U.AM de

venue OC.All'IM. 

La Convention de Tananarive a deja fait l'objet, 
sur le plan camerounais, de plusieurs applications (plusieurs 
extraditions et plusieurs exequaturs ainsi que des remises 

de pieces judiciaires et autres etc ••• ). 

Secretariat General de 
l'Organisation de l'Unite Africaine 

ADDIS ABABA 



·: 

., 

-2-

A la question_sur la nature de la Convention, nous 

souscrivons pour la solution N°4. 

II. Obj et de- ia' Convention. 

La Convention projetee devrait, de l'avis du Gou

vernement camerounais, avoir pour objet : 

l'acces aux Tribunaux, (memes garanties pour les 

nationaux des Etats membres), 

la transmission et la remise des actes judiciai

res et extrajudiciaires, 

la transmission et l'execution des Commissions 

rogatoires, 

la comparution des temoins en matiere penale, 

l 'echange a.u easier judiciaire' 
- l'exequatur reciproque sur les decisions rendues 

dans les Etats membres en matiere civile, 

1 1 execution des sentences penales sur le terri

toire des Etats membres, 

l'extradition simplifiee etc ••• 

Ence qui concerne la methode, il serait opportun 

de prevoir dans la Convention des dispositions relatives a 
l'unification de la procedure d'extradition pour tous les 

Etats membres de 1 1 0UA. Par ailleurs, il serait preferable 
de conserver la methode actuelle de communication de l '·avant 

projet de Convention aux Etats membres au fins de recueillir 

leurs observations eventuellcs. 

Parmi les Conventions proposees par les differents 
pays, celle de Tananarive parait de nature a repondre au 

projet envisage. 

L'Ambassadc de la Republique Federale du Cameroun 
saisit cette occasion pour renouveler au Secretariat General 

de l'Organisation de 1 1Unite Africaine, lcs assurances de 

sa tres hautc consideration./. 

Addis Ababa, le 3 Juin 1971. 
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AFRICAN UNl'I'V 
i s1: . ..;;:crAAt .1-tr 

"'· 0. Box. 3243 - . 

• ·i.=; 

N° 533 MAE-PROT. 

ADDIS ABABA 

UitGAl~IShHOl\I DE L'UNKTB- . - .. 
AFR;C/\Jl\ll& 

S5C.C<JITARIAT 
B. P, 3243 

Ref~ LEG. 10/1/690~71 

Le Ministere des Affaires Et~angeres de la Republi -
que Islamique de Mauritanie presente ses compliments au Sec
cretariat General de l'OUA en se referant a sa communication 
relative a la Convention judiciaire Inter-Africaine, a l'hon
neur de porter a la connaissance du Secretariat General que 
le Gouvernement de la Republique Islamique de Mauritania sous
crit pleinement aux propositions du KENYA en la matiere; 

0 Le Ministere des Affaires Etrangeres ajoute qu'il 
serait toutefois utile que le Secretariat General tienne compte 
et puisse s'inspirer de la convention general de cooperation 

on matiere de justice du i2 Septembre 1971 signee a TANANARIVE 
entre les Etats Africains et Malgache. 

Le Ministere des Affaires Etrangeres de la Republique 
Islamique de Mauritania saisit cette occasion pour renouveler 
au Secretariat General de 1 1 OUA les assurances de sa tres haute 
consideration. 

Nouakchott, le 28 Mai 1971 

SECRETARIAT GENERAL DE L' OUA _11--

ADDIS ABABA 
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·ORGANIZATl(j,,N OF \ ORGANfSATiON "DE L'UNITE ' 

Ar:"t~fit.Al\l IJNl'l'ii 
, tlECRETARIAT 

. /· O. Box 3243 
<: . 

ADDIS ABABA 

AFRICAINE 
SECRETARIAT 

B.P, 3243 

C!Vi/390. Add ,3. 

Le Conseil des lY!inistres voudra bien trouver ci-joint 

copie de la note n°299/AEC-DJ du 27 Mai 1971 du Ministere des 

Affaires Etrangeres et de la Cooperation de la Republique du 

Mali exprimant le point de vue du Gouvernement lVlalien sur la 

cooperation judiciaire interafricaine, 

~··. 
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MINISTERE DES 
AFF AIRES .ETHA.NG ERES 

ET DE LA COOPERATION 
-:-:-:-:-:-:-

Direction Generale des 
Affaires Politiques, Juridiques, 
Administratives et,Financieres. 

-:-:-:-:-:-

DIVISION JURIDIQUE 

Republique du Mali 
Un Peuple - Un But - Une Foi 

NOTE RELATIVE AUX QUESTIONS CONCERNANT 
LA COOPERATION JUDICIAIRE ET INTERAFRICAINE 

ET L'EXTRADITION ENTRE PAYS AFRICAINS •. 

Si l'on dressait une liste des mesures internationales 

qui portent la marque indelebile de la souverainete des Etats,nul 

doute que le principe de l'extradition y tiendrait une bonne place. 

C1 est qu'en effet, dans le passe aucune unite de vue 

n'a pu so realiser dans ce domaine en raison de l'importance ac
cordee par la doctrine a la protection de la personne humaine. 
Et on a toujours recule devant les difficultes et les risques de 
cette entreprise •. 

Devant les transform~tions profondes du droit inter

national·le droit de l'extradition a ete admis par la quasi-tota

lite des Etats, droit dont les regles s'imposent sous l'effet 
d'une necessite sociale plus manifesto. 

Cela tient pour une large part au fait que les organi

sations internationales ont ouvert un age nouveau en sociologie 

internationals. ~.'' 2st 1 1 epoque OU les hommes ont de plus en plus 

..... / ... 



.. 

-2-

1• conscience d' appartenir a une collectivi te plus vaste, africaine, 

europeenne, universelle, les rapports economiques culturels, et 

sociaux, les activites hurnanitaires developpont chaque jour d'avan

tage la solidari te socialc intcrnationale .• 

Ce passage, des societes etatiques closes pctr leurs 

frontieres, leurs systemes juridiques, les differenciations qu'el

les etablissent entre nationaux et strangers et par leurs• menta
li tes, a une societe internationale ouverte, s'est caracterise par 

une transfiguration des rapports internationaux. Nous assistons 

a l'eclosion de regles nouvelles de droit de gens qui repose sur 
une nouvelle finalite, 

Ubi societas, ibi jus; chaque fois qu'il y a une 
soeiete, des rapports humains, le droit nait spontanement, De sor

te que tout pays dont la loi penale a ete violee a le droit de 

demander que le coupable qui s'est refugie a l'etranger pour echap

per a la justice lui soit remis pour etre juge, Il apparait done 

indispensable aux pays membres de l'OUA de realiser une veritable 

cooperation entre leurs organisations judiciaires. 

Ace titre, et parcequ'elle est appelee a se placer 

sur le double plan politique et juridique, la Cooperation en cause 
revet un caractere particulierement important. La Republique du 

Mali traditionnellement atto.chee au caractere universel que doivent 

revetir les principes du droit des gens, a la securite des rela

tions internationales et aux regles fondamentales sur lesquelles 

repose l'organisation de la Societe africaine, est favorable a 
l'elaboration d'une convention generale unique en matiere de co

operation judiciaire entre les Etats membres de l'OUA. 

I. NATURE DE LA CONVENTION 

l/ Il est souhaitable ainsi que l'a suggere le Gouver

nement Imperial Ethiopian que l'OUA encourage la promulgation, par 

les Etats qui n'en possedent pas encore, de lois nationales d'ex

tradition. Le vide que cree l'absence de lois internes regissant 
l'extradition loin de favoriser la cooperation et la comprehension 

entre les Etats, risque de consti·tuer un element supplementaire 
de dissensions dans la mesure ou il est susceptible d'inciter tout 

Etat a evoquer a tout moment l'incompabilite d 1une convention ge

nerale d'extradition a son droit interne. 

. .. I . .. 
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La promulgation de lois nationales non seulement fa-

. ciliterait l'execution de decisions judiciaires d'un pays dans 

un nutre, mais encore conduirait plus facilement a la conclusion 

d'un accord multilateral. En outre, cela favorisera l'adaptation 

des legislations internes aux nouvelles dimensions et aux exi
gences de la cooperation interafricaine en m.:it·iere de justice, 

2/ Les principes de l'ordre juridique interetatiquG 

reposent sur les traites. Les traites etant recom1us commo l''cx-

pression 

le. .S3ns 

de la democratie et de la paix dans la vie intornationa-, 
traito8 le droit international scrait inconcevable. 

Ln Cooperation en matiero d'extradition est determines 
en fonction dos traites bilateraux. La Republique du Mali a conclu 

des accords dans ce domaine avec plusieurs pays africains : 

GUI NEE 1964 - l\'JAURITANIE 1963 
SENEGAL 1965 - HAUTE-VOLTA 1963 
COTE-D'IVOIRE 1964 - TUNISIE 1965 
REP..FOPULAIRE CONGO 1964 - CAMEROUN 1964 
NIGER 1964 

L'interet de conventions de cette nature comme l'im

portance de la contribution qu'il apporte a la cooperation inter

nationale, s'expliquent par lo fait qu'il est fonds sur des soli

darites multiples ct par consequent, contribuent considerablement 

a enrichir la solidarite sociale internationale. 

Dans l'interet meme de la Communaute africaine, l'OUA 
doit faire 1 1 effort pour encourager et favoriser la conclusion 

de traites bilateraux, pour que notrG communaute dovienne une com

munaute de droi t ct de justice, de liberte ct de democratie .• 

3 et 4 - La Conclusion d'un traite multilateral d 1 ex
tradition liant les Etats membres de l'OUA devient de plus en plus 
urgente. En effet le developpement des echanges, de la science, de 

la technique et, maintenant do la rechorche spatiale pose constam
ment de nouveaux problemes juridiqucs qui doivont etre conclus par 

des trai tes. D' c.utant que le reseau des relations j.uridiques intor

nationales ne cesse de devenir plus dense, 

, .... / .... 
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On no saurai t a.one laisser au hasard lo sort de la famille afri-

caine. 

C1 est pourq_uoi l'OUA doit s'efforcor de realiser la 

conclusion d'un traite multilateral do cooperation en matiere de 

justice •. 

Certus, il no faut pas so cacher la difficulte de cet

te entreprise en raison d'uno pcirt, de la diversite des conceptions 

juridiq_ues en la matiere, d'autre part de son aspect particuliere

ment essentiel d 1 ordre constitutionnel. 

Dans le contcxte actual, il est peut-etrc plus pro

pico de s'attacher a la conclusion de traites multilateraux regio

naux OU SOUS regionaux. 

Mais la conclusion de traites de cette nature aurait 

pour seul resultat de retarder la conclusion d'un traite multila
teral, 

II OBJET DE LA CONVENTION 

La future convention ne doit pas se limiter a la seule 

q_ucstion de l'extradition; elle devra porter sur l'ensemble des 

problemes de la cooperation en matiere de justice, tel q_u'il a 

ete decide p:i,r la 9eme session du Conseil des Ministres do l'OUA 

sur proposition de la Delegation Jiib.rocaine. 

Cette cooperation pourrait s'etendre a l'extradition 

la transmission ot la remiss des actes judiciaires et extra-judi

ciaires, la transmission de l'execution des commissions rogatoiros 
et des mandats de justice, la comparution des bulletins de condam

nations ou tous autres renseignements judiciaires; l'echange des 
documents de jurisprudence etc ••• caution juducatum solvi et 
Assistance judiciaire, oxeq_uatur en matiere civile, commerciale 
et Administrative. 

Une telle cooperation non seulement vise a assurer la 

Securite desra.pports des Etats membres, mais elle a pour but en 

outre de remplir une triple fonction d'integration juridiq_ue. 

D'abord elle favorise l'efficacite de la lutte contre 
les malfaiteurs. 

• •• /. 0. 



.. 
' -5-

Elle traduit une solidarite sociale a la fois de co-

• operation internationale et de l'egalite juridique d'acces des 

• 
le juridictions des Etats membres aux nationaux de ces pays • 

Enfin elle cree et entretient entre les Etats membros 

les conditions favorables a la realisation des objectifs de l'OUA 
dans ce domaine et, de ce fait apparait comme une approche objec

tive et un fondement realiste de l'Unite Africaine-. 

Un instrument juridique tel que celui envisage, ne 

doit pas etre elabore en fonction de situations conjoncturelles, 

mais s'inspirer du desir de definir avec une vue objective de 

l'avenir le cadre precis, qui seul, peut favoriser une consolida

tion des engagements internationaux et permettre un developpement 

harmonieux des relations entre Etats. 

III M E T H 0 D E S 

1-A ce stade, il convient de ne pas meconnaitre a la 

fois les exigences du realisme juridique, l'adequation de la regle 

a la solidarite internationale, ni les susceptibilites des sou-, 

verainetes etatiques, Il faut a tout prix eviter de comettre d'er

reur de politique juridique, autrement dit, aller trop vite sous 

peine de compromettre jusqu'a la solidarite premiere qui etait a 
la base, de la cooperation. 

Les conventions d 1 extradition conclues entre les Etats 

prevoient la procedure d'extradition. 

Il n'est guere impossible d 1 aboutir a une procedure 

d'extradition unique et applicable a tous les laricains. Mais le 
probleme du fondement de cette cooperation consiste plutot a re

chercher pour les regles juridiques une base solide qui les jus
tifie et les impose dans les relations sociales interafricaines. 

2-A notre avis, il est indispensable pour l'elaboration 

d 'un projet de convention, que l' OUi~ recueille dans une premierG 
etape les opinions et suggestions de chaque Etat et qu'il les com

munique aux autres Etats membres. 

Dans une seconde phase, la redaction du projet de con
vention doit etre confiee a Ull comite d 1experts compose de juristcs 

.... / ... 
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choisis en f onction de leur competence et de leur experience en 

droit international public et prive. 

Cette pratique utilisee par les organisations in

ternationales s'est avereo efficace. 

3-Nous estimons que tout instrument juridique pouvant 

servir a faciliter l'elaboration de cette convention interafricai

ne peut servir de document do travail. Qu'il s'agisse de la Con

vention generalo do cooperation en matiere de justice signeo a 
Tananarive, ou de cclle conclue entre lo Ivlaroc et le Senegal ou 

enfin do la convention Europeenne qui refleto plusieurs systemcs 
juridiques europeens dont la plupart des pays af'ricains so sont 

inspires. 

1 
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